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ARTICLE 45

Supprimer la dernière phrase de l’alinéa 4.  

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les infractions constitutives de travail illégal sont spécifiquement constatées par des agents
de contrôle mentionnés à l'article L. 8271-7 du Code tu travail. L'article L.8271-19 du code du
travail  spécifie  clairement  que  seuls  les  inspecteurs  du  travail,  les  contrôleurs  du  travail  et
fonctionnaires assimilés peuvent avoir accès aux traitements automatisés des titres de séjour des
étrangers dans les conditions définies par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée.


